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(54) PLATELAGE ET DISPOSITIF DE STOCKAGE ET DE RANGEMENT INTEGRANT UN TEL 
PLATELAGE

(57) Ce platelage comporte un panneau (6) constitué
d’un treillis de fils métalliques soudés entre eux à leur
intersection.

Le panneau (6) est associé à un second panneau
grillagé inférieur (7), comportant des zones rectilignes

de pliage (12) parallèles entre elles, s’étendant sur toute
une dimension principale dudit second panneau inférieur
(7), et formant saillie par rapport au plan défini par ledit
second panneau.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne de manière générale le
domaine du stockage et du rangement de tous types de
charges, notamment sur un platelage.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un platela-
ge mettant en œuvre un treillis de fils métalliques soudés
entre eux à leurs intersections.

ETAT ANTERIEUR DE LA TECHNIQUE

[0003] Pour le stockage de charges, notamment en
entrepôt, les platelages métalliques sont d’un usage lar-
gement répandu. De tels platelages se composent ma-
joritairement d’un treillis de fils métalliques, soudés entre
eux au niveau de leurs intersections. Des platelages en
bois sont également utilisés.
[0004] Dans le but de renforcer ces treillis, classique-
ment sollicités en flexion sous le poids de la charge qu’ils
reçoivent et suivant la direction longitudinale, les solu-
tions de stockage existantes utilisent un panneau grillagé
sur lequel sont soudés des renforts en tôle. Cependant,
ces renforts constituent des zones de rétentions de sa-
letés et d’eau.
[0005] De même, afin de palier un manque de rigidité
et d’empêcher que les soudures ne se rompent, il a été
proposé de réaliser des platelages pour lesquels le treillis
est haubané (voir par exemple le document FR 2 991
971). Dans cette configuration, le hauban est soudé à
des fils longitudinaux constitutifs du treillis. Au moins une
entretoise est interposée entre le hauban et le treillis.
Malgré cette modification, le maintien en position de l’en-
tretoise par le hauban peut être fragilisé en raison d’une
sollicitation répétée de la structure. En outre, la réalisa-
tion de la soudure des haubans est complexe à mettre
en œuvre.
[0006] Corollairement, on a décrit dans le document
AT 006326 un platelage constitué de deux treillis métal-
liques superposés, susceptibles d’être assemblés entre
eux par soudure. Si ce platelage permet d’optimiser la
résistance à la flexion, la rigidité de l’ensemble demeure
néanmoins insuffisante pour un certain nombre d’appli-
cations.
L’objectif de la présente invention vise à remédier aux
inconvénients précités.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’invention propose en premier lieu un platela-
ge comportant deux panneaux grillagés, c’est-à-dire du
type constitué de treillis de fils métalliques, positionnés
l’un sur l’autre et associés l’un à l’autre par soudure.
[0008] Selon l’invention, le plateau ou panneau supé-
rieur, destiné à recevoir la charge, est renforcé au moyen
d’un second panneau grillagé, ce dernier présentant par
construction des plis orientés selon l’une des directions

des fils métalliques constitutifs dudit second panneau, et
formant saillie, typiquement en forme de « V » par rapport
au plan défini par ledit second panneau.
[0009] Les deux panneaux sont soudés entre eux de
manière à aligner l’ensemble des fils horizontaux et ver-
ticaux. Plus spécifiquement, les fils de maillage du pan-
neau supérieur sont soudés au-dessus des fils d’appui
du panneau inférieur. On optimise ainsi la rigidité aux fils
d’extrémité du plateau supérieur, rigidité tout particuliè-
rement recherchée lorsque ledit platelage est positionné
sur un rack.
[0010] Les deux panneaux forment alors un platelage
tout fil, c’est-à-dire exempt de tout élément de renfort
additionnel.
[0011] Les plis définis par le second panneau confè-
rent à l’ensemble un effet « poutre », apte à optimiser la
résistance mécanique du platelage, et à diminuer voire
éviter tout phénomène de flèche susceptible de résulter
du stockage de charge sur ledit platelage.
[0012] L’invention peut être configurée de manière à
s’adapter à l’utilisation de charges encore plus lourdes.
Ainsi, le diamètre des fils d’acier constitutifs des pan-
neaux peut varier en fonction de la charge à supporter,
de même que le nombre et le positionnement des plis de
renfort en « V ».
[0013] En raison de ces modifications, ce platelage
tout fil permet notamment:

- le passage de la lumière au travers des panneaux,
facilitant l’identification des produits stockés ;

- l’écoulement de l’eau ;
- d’éviter la rétention de saletés ;
- d’améliorer l’esthétique.

[0014] Avantageusement, dans l’objectif de résister
encore davantage à des charges importantes, le plate-
lage de l’invention peut être renforcé mécaniquement par
l’ajout d’éléments entre les deux panneaux grillagés.
Plus précisément, ces éléments de renfort additionnels
sont positionnés au niveau des plis en « V », et se com-
posent soit d’un fil ou fer-rond, d’un fer plat ou d’une
cornière orientable.
[0015] L’invention vise en second lieu un dispositif de
stockage et de rangement mettant en œuvre un ou plu-
sieurs platelages du type précité.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0016] La manière dont l’invention peut être réalisée
et les avantages qui en découlent ressortiront mieux des
exemples de réalisation qui suivent, donnés à titre indi-
catif et non limitatif, à l’appui des figures annexées.

La figure 1 représente une vue schématique en pers-
pective d’un dispositif de stockage et de rangement
comprenant des platelages, conformes à l’invention.
La figure 2 est une vue schématique en perspective
de face d’un platelage tout fil constitué de deux pla-
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teaux grillagés, conforme à l’invention.
La figure 3 est une vue schématique éclatée du pla-
telage tout fil représenté en figure 2.
Le figure 4 est une vue schématique en section de
l’assemblage de deux panneaux grillagés mettant
en évidence la liaison des fils.
La figure 5 est une vue schématique agrandie d’une
zone de liaison des fils de la figure 4.
La figure 6 est une vue schématique en section du
platelage de l’invention en position sur le dispositif
de stockage de la figure 1.
La figure 7 est une vue schématique éclatée d’un
platelage tout fil comprenant des renforts complé-
mentaires du type fer-rond.
La figure 8 est une vue analogue à la figure 7, vue
en section de l’assemblage.
La figure 9 est une vue schématique éclatée d’un
platelage tout fil comprenant des renforts du type
fer-plat.
La figure 10 représente une vue schématique éclaté
d’un platelage tout fil comprenant un renfort du type
cornière suivant une première orientation.
La figure 11 est une vue analogue à la figure 9, vue
en section de l’assemblage.
La figure 12 représente une vue schématique écla-
tée d’un platelage tout fil comprenant un renfort du
type cornière suivant une deuxième orientation.
La figure 13 est une vue analogue à la figure 11, vue
en section de l’assemblage.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0017] Fondamentalement, le platelage tout fil de l’in-
vention est constitué de deux panneaux grillagés asso-
ciés l’un à l’autre par soudage.
[0018] On a représenté sur la figure 1 un dispositif de
stockage et de rangement (1) intégrant de tels platelages
(5). Ces platelages (5) présentés ici dans leur configu-
ration d’utilisation, définissent une face supérieure pour
l’accueil d’une charge, notamment des produits de toute
nature (non représentée).
[0019] Sur la figure 1, le platelage (5) repose sur deux
lisses horizontales (4), elles-mêmes vissées et de ma-
nière générale, solidarisées sur des échelles (2). Ces
échelles (2) s’étendent verticalement depuis le sol et sont
maintenues entre elles à l’aide d’entretoises (3).
[0020] Comme le montrent les figures 2 et 3, le plate-
lage (5) est constitué de deux panneaux distincts
superposés : un panneau supérieur (6) et un panneau
inférieur (7).
[0021] Le panneau supérieur (6), servant de plateau
de réception des charges et produits, est constitué de
mailles. C’est-à-dire qu’il se compose de fils d’appui (8)
et de fils de maillage (9) soudés entre eux à leurs inter-
sections, comme schématisé sur les figures 3 et 5.
[0022] Les fils d’appui (8) et les fils de maillage (9) sont
espacés d’une distance constante pour former un mailla-
ge rectangulaire régulier. Typiquement, ces fils présen-

tent un diamètre compris entre 3 et 10 millimètres.
[0023] De cette manière, le panneau supérieur (6) as-
sure une fonction d’appui pour la charge qu’il est destiné
à recevoir, avec une déformation homogène de la struc-
ture et une répartition des pressions optimum.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, un
panneau grillagé inférieur (7) supplémentaire est assem-
blé au panneau supérieur (6).
[0025] Le panneau inférieur (7) se compose de fils mé-
talliques d’appui (10) et de fils de maillage (11) et forme
un renfort pour le platelage (5).
[0026] En effet, comme le montre la figure 3, le pan-
neau inférieur (7) comporte un certain de nombre de plis
(12) en forme de « V », parallèles les uns par rapport aux
autres, et résultant de la déformation des fils de maillage
(11) selon l’une des deux dimensions.
[0027] Avantageusement, les plis (12) du panneau in-
férieur (7) sont agencés du côté de la face inférieure du
platelage (5).
[0028] Ainsi, grâce à l’invention, le panneau inférieur
(7) rigidifie le platelage (5) par effet poutre.
[0029] En outre, des fils de renfort (13) sont soudés au
sommet des plis (12) selon l’axe des fil d’appui (10) du
panneau inférieur (7). Ces fils de renfort (13) ont, dans
cet exemple, un diamètre égal au diamètre des fils d’ap-
pui (10) et de maillage (11). De cette manière, on obtient
un platelage offrant une meilleure résistance à la charge.
[0030] L’assemblage des panneaux grillagés (6) et (7)
est réalisé par soudure par résistance, sans apport, avec
écrasement des deux corps pour une pénétration et fu-
sion des deux matières, haute fréquence, basse ou
moyen fréquence, aussi dite soudure HF. Ce procédé
permet notamment la liaison des quatre fils (8, 9, 10 et
11) (voir figure 5).
[0031] Plus particulièrement, comme le montre la figu-
re 4, les fils de maillage (9) du panneau supérieur (6)
sont soudés au-dessus des fils d’appui (10) du panneau
inférieur (7). L’empilage des fils (9, 10 et 11) confère alors
une meilleure rigidité aux fils d’extrémité (18) (en fait
constitués par le prolongement des fils (8)), qui sont en
appui sur les lisses (4) du rack ou dispositif de stockage
et de rangement (1), comme on l’a schématiquement dé-
crit sur la figure 6. Ce faisant, on augmente encore la
rigidité du platelage (5).
[0032] Selon encore une caractéristique avantageuse
de l’invention, les fils de renfort (13) évoqués précédem-
ment peuvent être remplacés par des renforts complé-
mentaires. Ces renforts viennent se loger dans les plis
(12) qui ont des hauteurs adaptées.
[0033] Dans une première configuration, les renforts
sont de type fer-rond (14) comme représentés sur les
figures 7 et 8.
[0034] Ces fers-ronds (14) longitudinaux sont soudés
au sommet des plis (12) selon l’axe des fils d’appui (10)
du panneau inférieur (7).
[0035] Le diamètre de ces fers-ronds (14) est supérieur
à la profondeur des plis (12) empêchant tout contact entre
le panneau supérieur (6) et le panneau inférieur (7) (voir
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figure 8).
[0036] Dans une deuxième configuration, les renforts
sont du type fer-plat (15) comme représentés sur la figure
9.
[0037] Ces fers-plats (15) longitudinaux sont orientés
verticalement et soudés au sommet des plis (12) selon
l’axe des fils d’appui (10) du panneau inférieur (7).
[0038] La hauteur de ces fers-plats (15) est inférieure
à la profondeur des plis (12) empêchant tout contact entre
le panneau supérieur (6) et le panneau inférieur (7).
[0039] Dans une dernière configuration, les renforts
sont du type cornière (16) comme représentés sur les
figures 10 à 13.
[0040] Ces cornières longitudinales (16) peuvent être
orientées suivant deux directions. Lorsqu’orientées vers
le bas, les cornières (16) présentent une section en forme
de « V » renversé, comme représenté sur les figures 10
et 11. A l’inverse, lorsqu’orientées vers le haut, les cor-
nières (16) présentent une section en forme de « V »,
comme représenté sur les figures 12 et 13.
[0041] Pour le choix d’une orientation vers le bas, la
hauteur des ailes des cornières (16), prenant comme
plan d’origine le plan défini par les lignes de contact entre
ces mêmes cornières (16) et les plis (12), projetée selon
l’axe perpendiculaire au plan des panneaux grillagés (6)
et (7) est suffisamment grande pour éviter tout contact
entre le panneau supérieur (6) et le panneau inférieur (7)
(voir figure 11).
[0042] Pour le choix d’une orientation vers le haut, la
hauteur des ailes des cornières (16), prenant comme ori-
gine la ligne de contact entre ces mêmes cornières (16)
et le sommet des plis (12), projetée selon l’axe perpen-
diculaire au plan des panneaux grillagés (6) et (7) est
suffisamment grande pour éviter tout contact entre le
panneau supérieur (6) et le panneau inférieur (7) (voir
figure 12).
[0043] Ainsi, ces variantes caractéristiques de l’inven-
tion rigidifient davantage le platelage et permettent de
résister à des charges supérieures à 500 kg.
[0044] Les éléments de renfort sont soudés par sou-
dure HF ou semi-auto MIG-MAG.
[0045] On conçoit tout l’intérêt du platelage de l’inven-
tion, qui en raison de sa structure d’une part, et du mode
de solidarisation des panneaux constitutifs du platelage
entre eux, permet de supporter des charges importantes.

Revendications

1. Platelage comportant un panneau (6) constitué d’un
treillis de fils métalliques, respectivement de fils d’ap-
pui (8) et de fils de maillage (9) soudés entre eux à
leur intersection, ledit panneau (6) étant associé à
un second panneau grillagé métallique inférieur (7),
défini par des fils d’appui (10) et des fils de maillage
(11) et comportant des zones rectilignes de pliage
(12) parallèles entre elles, s’étendant selon toute une
dimension principale dudit second panneau inférieur

(7), et formant saillie par rapport au plan défini par
ledit second panneau, les deux panneaux, respec-
tivement supérieur (6) et inférieur (7) étant associés
entre eux par soudure, caractérisé en ce que les
fils de maillage (9) du panneau supérieur (6) sont
soudés au-dessus des fils d’appui (10) du panneau
inférieur (7).

2. Platelage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’apex des zones rectilignes de pliage (12)
est dirigé vers le bas.

3. Platelage selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens addi-
tionnels de renfort fixés au niveau des zones rectili-
gnes de pliage (12) du panneau inférieur (7).

4. Platelage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens additionnels de renfort sont choi-
sis dans le groupe comprenant les fils ou fers-rond
(14) de diamètre supérieur au diamètre des fils cons-
titutifs des treillis du panneau inférieur (7), les fers
plats (15) orientés perpendiculairement au plan dé-
fini par le panneau supérieur (6), et les cornières (16,
17).

5. Dispositif de stockage et de rangement comprenant
un bâti définissant des zones de réception et de fixa-
tion d’au moins un platelage (5), dans lequel ledit
platelage est conforme à l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4.

6. Dispositif de stockage et de rangement selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que ledit au moins
un platelage (5) repose sur les lisses (4) entrant dans
la constitution du bâti par les fils d’extrémité (18) du
panneau supérieur (6) prolongeant les fils d’appui
(8).
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